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DATES À RETENIR 
 
 
3 et 4 septembre 
Fête au village (terrain des loisirs) 

 
6 septembre (mardi) 
Assemblée du conseil municipal 
 
9 septembre 
Rencontre scoute 
 
18 septembre 
Randonnée Lotbinière à vélo 
 
20 septembre 
Collecte des grosses ordures 
 
22 octobre 
Spectacle-concert 
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SERVICES PUBLICS

 
FÊTE DE LA RUE PROMENADE 

 
 
Avec la collaboration des scouts et de plusieurs citoyens 
de la rue Promenade, nous avons organisé une journée 
rencontre à laquelle tous les citoyens étaient invités à 
participer. 
 
Les scouts ont organisé des jeux et des activités de 
groupe. Ils offraient aussi la possibilité de restaurer les 
invités avec d’excellents hot-dogs et des boissons 
gazeuses. 
 
Plusieurs parents avec leurs enfants ont profité de 
l’occasion pour s’informer sur les activités des scouts et 
montrer à leurs enfants ce que les scouts leur offrent. 
 
En plus d’avoir été une très belle journée où les citoyens 
ont eu la chance de se rencontrer et de discuter 
agréablement sur le bord du majestueux fleuve Saint-
Laurent, on a permis aux scouts du secteur, y compris 
Saint-Antoine-de-Tilly, d’avoir une source de 
financement pour leurs activités et leur organisation. 
 
Les citoyens de la rue Promenade remercient les 
visiteurs qui ont participé en grand nombre à cette 
activité. Nous sommes fiers d’avoir contribué au soutien 
des scouts, dont la mission consiste à favoriser le 
développement des futures générations dans un 
processus combinant amusement, apprentissage et 
responsabilité. 
 
Nous sommes fiers de vous annoncer que cette activité 
n’a nécessité aucune subvention de la Municipalité 
(organisée sans vos taxes) ou d’autres paliers 
gouvernementaux et qu’elle a généré des profits pour 
les scouts. 
 
Personnellement, j’espère que cette fête se renouvellera 
et qu’elle fera des petits dans d’autres secteurs de la 
municipalité, car nous encourageons les rencontres 
entre les citoyens. De plus, je suis fier d’avoir appuyé un 
organisme qui a une approche humaine et qui œuvre 
dans la collaboration et l’apprentissage. « Montrer à 
pêcher à un individu lui permet de survivre plus 
longtemps et d’être mieux équipé pour faire face à la vie, 
que de lui donner simplement un poisson. » 
 
Ghislain Daigle 
Résident et membre de l’organisation Fête de la rue de 
la Promenade 
Maire 
 
 
 
 

 
COLLECTE DES DÉCHETS VOLUMINEUX 

 
 

Le mardi 20 septembre 2011 
 

Les déchets volumineux doivent être déposés au chemin 
la veille, séparément des autres déchets, le plus près 
possible de la rue ou de la route, disposés au sol et non 
dans une remorque. Conformément à la Loi sur la qualité 
de l’environnement, ces objets devront être empilés de 
façon ordonnée ou liés en paquets pour éviter leur 
éparpillement et faciliter leur enlèvement. 
 
 
 
Déchets volumineux  :  

déchets occasionnels et encombrants 
provenant d’usage domestique, tels que 
meubles, cuisinières, piscines hors terre, 
accessoires électriques ou à gaz. 
 

 
Ne seront pas recueillis  :  
carcasses d’automobiles, matériaux de construction ou de 
rénovation (fenêtres avec ou sans cadrage, morceaux de 
bois), liquide (peinture, gaz et autres) et pneus. Les 
branches cassées ou taillées ne sont pas considérées 
comme des déchets solides volumineux. 
 
Depuis l’entrée en vigueur du Règlement sur les 
halocarbures adopté par le gouvernement du Québec, 
nous ne pouvons plus faire la collecte des appareil s 
contenant des gaz de refroidissement, tels que les 
réfrigérateurs, les congélateurs, les climatiseurs,  les 
déshumidificateurs et les thermopompes. 
 
Vous pouvez joindre une compagnie de réfrigération 
certifiée pour enlever le gaz de ces appareils. Lor sque 
ce sera fait, la compagnie apposera sur l’appareil une 
étiquette signée par le technicien et, à ce moment 
seulement, nous aurons la certitude que l’appareil 
peut être ramassé lors de la collecte des déchets 
volumineux. 
 
Pour ce qui est des contenants de peinture, vous pouvez 
en disposer à la Quincaillerie Maurice Hamel & fils 
de Sainte-Croix, ou à la Quincaillerie 2000 de 
Saint-Apollinaire. 
 
Pour toute autre collecte de métal, vous pouvez joindre 
M. Carol Boucher de Lotbinière au 418 796-2715. Il 
ramasse les carcasses d’automobiles, de tracteurs, etc. 
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LA BERCE DU CAUCASE 
 
La berce du Caucase (Héracleum mantegazzianum) a 
été introduite sur le continent américain pour des raisons 
horticoles et répertoriée pour la première fois au Québec 
en 1990. 
 
Au Québec, elle est une plante exotique envahissante. 
Sa sève contient des toxines. Ces dernières sont 
activées par la lumière et rendent la peau extrêmement 
sensible au soleil, causant des dommages aux cellules 
cutanées superficielles (lésions apparentées à des 
brûlures, douloureuses et parfois graves). 
 
Pour savoir comment bien identifier cette plante, 
comment limiter sa propagation dans votre 
environnement et quelles mesures prendre en cas 
d’exposition, consultez les trois documents suivants sur 
le site du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs (dans Rechercher, inscrire 
berce du Caucase) : 

� Identification de la berce du Caucase 
� Gestion et contrôle de la berce du Caucase 
� Document d’information complet sur la berce du 

Caucase  
 
EFFETS SUR LA SANTÉ  
La sève est liquide, incolore et inodore, et est exsudée 
sur toutes les parties de la plante. Le contact avec la 
sève de la plante est indolore, mais les toxines qu’elle 
contient peuvent produire des dermatites jusqu’à 48 
heures après l’exposition. Après guérison des plaies, 
des taches brunes ou blanches peuvent persister 
pendant plusieurs mois, voire quelques années, sur les 
régions affectées et ces dernières peuvent demeurer 
photosensibles (sensibles à la lumière). Pour plus 
d’information, consultez le site du ministère de la Santé 
et des Services sociaux. 
 
La plante colonise les milieux perturbés et humides (le 
long des berges de cours d’eau, des fossés, des 
chemins de fer et des routes), mais peut aussi se 
retrouver dans les prés et terrains vagues. Parce qu’elle 
produit une très grande quantité de graines, elle se 
disperse rapidement sans toutefois occuper 
nécessairement de grandes superficies. 
 
Étant donné le caractère envahissant de cette plante et 
ses propriétés toxiques, il est important de freiner sa 
dispersion et d’éviter d’y être exposé. L’arrachage 
manuel ou mécanique est possible, mais doit être fait en 
prenant des mesures de protection adéquates, car il 
comporte un risque élevé d’exposition. 
 
ARRACHAGE MANUEL OU MÉCANIQUE  
Il est très important de limiter la propagation de la berce 
du Caucase, de ne jamais la semer, la planter, la 
multiplier ou la transporter. Dans la mesure du possible, 
il faut éliminer la plante et détruire sa repousse. 
 

Avant d’effectuer tout arrachage, il faut prendre les 
mesures de sécurité suivantes pour éviter l’exposition à la 
sève toxique : 
 

� couvrir toutes les parties du corps par des habits 
protecteurs non absorbants (pantalons longs, 
manches longues et gants à manchons longs); 

� enlever les vêtements et les gants en les 
retournant à l’envers; 

� protéger les yeux ou tout le visage (visière); 
� s’assurer que personne ne se trouve dans un 

rayon où il pourrait être atteint par des gouttes de 
sève ou des débris de plante; 

� préférer l’utilisation d’un couteau ou d’une pelle 
ronde pour couper les tiges et les racines; 

� laver les outils en contact avec la sève de la 
plante (sécateur, débroussailleuse, etc.). 

 
D’une manière générale, pour se débarrasser des plants 
coupés, il faut les sécher en les plaçant dans des sacs en 
plastique robustes et hermétiques exposés au soleil 
pendant au moins une semaine. 
 
Si seules les tiges sont coupées et que la racine survit, la 
plante pourra produire de nouvelles tiges au cours de la 
même année et l’année suivante. Il est donc important de 
sectionner les racines de la plante à une profondeur 
d’environ 20 cm sous la surface du sol à l’aide d’une pelle 
ronde ou d’un couteau rigide à long manche pour les 
retirer du sol. 
 
SIGNALEMENT DE LA BERCE DU CAUCASE 
Pour signaler la présence de la berce du Caucase, 
communiquez avec votre municipalité ou, encore, appelez 
le Centre d’information du ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs au 1 800 561-
1616. 
 
NE PAS CONFONDRE AVEC LA BERCE LAINEUSE (OU GRANDE 
BERCE) 
Il importe de bien identifier l’espèce en question afin de ne 
pas la confondre avec la berce laineuse (ou grande 
berce), une plante indigène au Québec qui est non toxique 
et qui ressemble beaucoup à la berce du Caucase. 
Consultez la fiche Identification de la berce du Caucase 
pour bien comparer les deux espèces. 
 
 
Texte tiré du site du ministère du  
Développement durable,  
de l’Environnement et des Parcs 
(Dans Rechercher, inscrire  
berce du Caucase)  
 
 
 
 
 
 
 



 
 
                                                                                      4 

ORDURES ET RÉCUPÉRATION 
 

BACS ROULANTS ET CONTENEURS 
 

Toutes les matières doivent être déposées dans les 
bacs ou les conteneurs, selon le cas, et non jetées  
sur le sol . 
 
NOUS VOUS DEMANDONS DE RESPECTER LA COULEUR DES 
BACS. 
 
BAC GRIS : ordures ménagères 
BAC VERT : récupération 
 
 
SELON LA POLITIQUE DE NOTRE ENTREPRENEUR , NOUS 
VOUS DEMANDONS DE DÉPOSER VOS BACS AU CHEMIN LA 
VEILLE DE LA COLLECTE . 
 

 
 

RÉSIDUS VERTS 
 
DANS LES CONTENEURS POUR RÉSIDUS VERTS, 
situés au 4115, route Marie-Victorin, je dépose : 
 

� les feuilles mortes; 
� le gazon; 
� les petites branches (moins de ¼ pouce de 

diamètre); 
� les résidus de jardin; 
� les résidus de plate-bande. 

 
Le tout doit être déposé en VRAC et non dans des 
sacs de plastique, dans les bons conteneurs. 
 

 
 

COMPOSTAGE 
 
La Municipalité de Saint-Antoine-de-Tilly, en 
collaboration de la MRC, offre des composteurs au coût 
de 35 $ chacun . Il s’agit d’en faire la demande au 
bureau municipal, au 418 886-2441, poste 0. 
 
 
 
 
 

COMMISSAIRE À L’ASSERMENTATION 
 
La Municipalité de Saint-Antoine-de-Tilly offre à ses 
citoyens la possibilité de rencontrer un commissaire à 
l’assermentation en la personne de Mme Diane Laroche. 
Ce service est offert gratuitement à la mairie, au 
3870, chemin de Tilly. Nous vous suggérons de vous 
assurer de la disponibilité de Mme Laroche en 
composant le 418 886-2441, poste 0 avant 
de vous présenter à la mairie. 
 

 
 

 
 

LOCAUX À LOUER  
 
 

La Municipalité de Saint-Antoine-de-Tilly  
a deux locaux à louer 

d’une superficie de 88 pi2 chacun 
au 955, rue de l’Église (édifice de la caisse). 

 
Pour toute information,  

joindre Mme Diane Laroche 
au 418 886-2441, poste 103. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

POUR LES PROPRIÉTAIRES 
D’ANIMAUX DOMESTIQUES 

 
 
À la suite de nombreuses plaintes concernant les 
excréments de chiens laissés ici et là sur notre territoire, et 
ce, en présence de leurs maîtres, nous sommes dans 
l’obligation d’agir avec sévérité envers ceux-ci. La 
réglementation prévue à cet effet sera appliquée, et ce, 
sans autres avis. L’article 31 du Règlement 2000-425 sur 
les animaux stipule : « L’omission pour le gardien d’un 
chien, sauf d’un chien guide, d’enlever et de nettoyer 
immédiatement par tous les moyens appropriés, d’une 
propriété publique ou privée, les matières fécales de son 
chien constitue une infraction. » 
 
Un chien doit être porté ou conduit au pas et ne se  
trouver en aucun cas sur un terrain privé autre que  
celui de son gardien.  
 
Les pénalités applicables seront mises en vigueur. 
Une amende  de 100 $ sera donnée à toute personne 
en infraction . Si l’infraction est continue, elle constitue 
jour après jour une infraction séparée et le contrevenant 
est passible de l’amende pour chaque jour durant lequel 
l’infraction se continue.  
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SERVICES D’URBANISME 

 
 

PERMIS DE CONSTRUCTION  
ET DE RÉNOVATION 

 
Pour commencer du bon pied la préparation de votre 
projet de construction, venez rencontrer le responsable 
de l’urbanisme, qui saura vous orienter sur les normes à 
respecter et la faisabilité de votre projet.  
 
Plusieurs aspects réglementaires peuvent guider votre 
projet, tels que les marges d’implantation et la 
localisation, la superficie maximale d’un type de 
bâtiment, le type de matériaux autorisés ainsi que les 
contraintes environnementales et patrimoniales. 
 
De plus, il pourra vous renseigner sur les documents 
obligatoires pour faire votre demande de permis. 
 
Sachez que les travaux suivants exigent un permis :  

- tout bâtiment complémentaire ayant une superficie 
de plus de 10 m2; 

- toute rénovation intérieure qui requiert l’addition, la 
suppression ou le déplacement d’une cloison ou d’un 
mur; 

- une galerie; 
- tout changement de revêtement extérieur; 
- une installation septique; 
- toute division d’un terrain; 
- tout changement de porte extérieure et de fenêtre; 
- une piscine; 
- tout agrandissement d’une résidence; 
- tout changement d’usage. 

 
Vous devez prévoir environ une semaine pour la 
délivrance du permis. Cependant, si vous êtes situé sur 
le chemin de Tilly ou dans la rue de la Promenade et que 
votre résidence a une valeur patrimoniale, vous devez 
prévoir au minimum un mois et demi pour recevoir votre 
permis. 
 
Veuillez communiquer avec Zoé Eggena, responsable de 
l’urbanisme, pour toute question sur vos projets de 
rénovation ou de construction au 886-2441, poste 105, 
ou à l’adresse suivante :  
zoe.eggena@saintantoinedetilly.com. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

AVIS PUBLIC 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE  
SAINT-ANTOINE-DE-TILLY 
 
AVIS PUBLIC est donné comme suit : 
 
Aux personnes intéressées par la dérogation mineure 
visant la propriété du 3914, chemin de Tilly, et située sur le 
lot 3 631 677 du cadastre du Québec. Propriété de 
Mme Monique Hamel. 
 
La nature et les effets de la dérogation mineure visent à 
implanter un bâtiment complémentaire avec une 
superficie de construction au sol supérieure à la 
norme permise.  
 
Propriété visée par la dérogation mineure (extrait de la 
matrice graphique) : 
 

 
 
 
Une assemblée publique de consultation aura lieu le  
lundi 3 octobre, à 20 h, à la salle du conseil muni cipal, 
située au centre communautaire, au 945, rue de 
l’Église, Saint-Antoine-de-Tilly (Québec). 
 
Au cours de cette assemblée, la nature de la dérogation 
mineure et les conséquences de son adoption vous seront 
expliquées. Le conseil municipal entendra toute personne 
qui désire émettre ses commentaires à ce sujet. 
 
Donné à Saint-Antoine-de-Tilly,  
le 25 août 2011. 
 
Diane Laroche 
Directrice générale
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Loisirs 

 

    
    
    

SaintSaintSaintSaint----AntoineAntoineAntoineAntoine----dededede----TillyTillyTillyTilly    
Programmation des 3 et 4 septembre 2011Programmation des 3 et 4 septembre 2011Programmation des 3 et 4 septembre 2011Programmation des 3 et 4 septembre 2011    

 
 
Samedi 3 septembre 2011  
 
11 h à 21 h Début du tournoi de balle des secteurs  

13 h à 17 h Jeux gonflables pour les enfants de 2 à 12 ans 

      16 h Spectacle de clown  

 
 
Dimanche 4 septembre 2011 – journée familiale  
 
       10 h Suite du tournoi de balle des secteurs 

       11 h Geronimo Stilton à la bibliothèque municipale 

13 h à 19 h 30 Mini-ferme RE-LIE pour toute la famille 

13 h à 19 h Jeux gonflables pour les enfants de 2 à 12 ans 

13 h à 16 h Tour de poney avec les Cabrioles de Tilly 

13 h 30 à 16 h 30 Maquillage  

      14 h 30 Clown sculpteur de ballon 

      16 h 15 Finale du tournoi de balle des secteurs  

      16 h 30 Spectacle interactif pour les enfants 

      17 h 30 Épluchette de blé d’Inde 

      17 h 30 Spectacle de Christian Aubin, chansonnier 

19 h à 21 h 15 Spectacle musical du groupe POP TRON     

21 h 15 à 23 h 30 Musique et feu de joie 

 
 
 
 
 

          Nos partenaires pour l’événement 
 
 
 

  Bibliothèque La Corne de brume 
Saint-Antoine-de-Tilly 

Christian Aubin 
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Fête du Travail 2011 
 
Le temps est venu de faire les équipes pour le tournoi de balle des secteurs. Si vous désirez 
participer, veuillez joindre le responsable de votre secteur. Premier à téléphoner, premier inscrit. La 
date limite pour vous inscrire est le 1er septembre . Ne pas oublier que le coût par équipe est de 
110 $, donc 10 $ par joueur . 
 
Responsables des secteurs : 
 

� Le Bois-Clair :   Martin Genest   418 655-5462 

 Denis Genest  418 570-3367 

� Les Plaines  :  Sébastien Bédard   418 886-2411 

� Les Fonds :   Lorraine Gingras   418 886-2002 

� Le bas de la paroisse :   Dominic  Dumas  418 886-2538 

� Le village :   Stéphane Bergeron  418 886-4302 

� La rue du Fleuve :   Stéphane Lévesque   418 886-2452 

� La rue Normand :   Daniel Mercier  418 999-8908 

 
Merci de vous inscrire rapidement. 
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ORGANISMES 

 
 

LA FABRIQUE VOUS INFORME 
 

Voici un compte rendu des travaux effectués à la 
sacristie et à l’église. Les informations qui suivent 
concernent le guide touristique et la CVA.  
 
TRAVAUX SUBVENTIONNÉS  
 
La première phase des travaux de la sacristie (poutrelles 
et renforcement de la toiture) a coûté 41 757 $, y 
compris les honoraires de l’architecte, de l’ingénieur et 
de l’entrepreneur. Le coût net pour la Fabrique s’élève à 
12 527 $ compte tenu de la subvention 
gouvernementale de 70 %.  
 
La deuxième phase s’effectuera à l’automne (plâtrage, 
peinture des arches et du plafond de la sacristie ainsi 
que la peinture d’un mur extérieur). À la suite d’un appel 
d’offres, la plus basse soumission totalise 10 250 $. Le 
contrat sera signé sous peu et la subvention de 70 % 
s’appliquera également.  
 
Comme l’église est classée monument historique, 
l’ensemble de ces travaux a nécessité l’approbation 
initiale du ministère de la Culture du Québec, ce qui 
implique l’embauche d’un architecte, le respect de 
normes et procédures strictes et le lancement d’appel 
d’offres. Bien que la subvention gouvernementale soit 
déjà pré-approuvée, elle n’est versée que si les travaux 
sont effectués dans les règles de l’art et à la satisfaction 
de l’architecte et du Conseil du patrimoine religieux. 
 
TRAVAUX NON SUBVENTIONNÉS  
 
Comme chaque année, le Conseil de fabrique veille à 
entretenir l’église et à maintenir son bon état. Cette 
année, la priorité a été accordée aux éléments 
extérieurs compte tenu de notre climat rigoureux. Des 
travaux importants de grattage, de sablage, d’application 
de scellant et de peinture, de remplacement de 
morceaux pourris ont été faits aux fenêtres, portes et 
boiseries afin de les préserver et de les mettre en valeur. 
Actuellement, le montant dépensé est de 4 500 $.  
 
GUIDE TOURISTIQUE 
 
La Fabrique a embauché une étudiante afin qu’elle soit 
guide touristique et fasse découvrir l’église et ses trésors 
aux nombreux visiteurs. Les premiers commentaires 
révèlent les éléments suivants : 
 
- l’affluence importante (parfois plus de cent visiteurs 

par dimanche); 
- la présence de nombreux touristes étrangers; 
 

- l’émerveillement des visiteurs devant la beauté de 
l’architecture, des décorations sculpturales et des 
tableaux fraîchement restaurés. La propreté générale 
fut largement soulignée.  

 
Des commentaires détaillés seront fournis ultérieurement. 
 
CONTRIBUTION VOLONTAIRE ANNUELLE  
 
La campagne tire à sa fin. Le montant recueilli à la fin 
juillet s’élève à 46 700 $ par rapport à 
l’objectif de 60 000 $. Les marguilliers 
devront faire des choix afin de 
respecter leur mandat et veiller au 
maintien de notre patrimoine collectif 
à long terme.  
 
Michel Lambert, président 
Patricia Chouinard, marguillière 
 
 
 
 
 

CERCLE DE FERMIÈRES 
DE SAINT-ANTOINE-DE-TILLY  

 
Le Cercle de Fermières de Saint-Antoine-de-Tilly vous 
présente son programme d’ateliers pour 2011-2012. Ces 
ateliers sont ouverts à tous et à toutes.  
 

CERCLE DE FERMIÈRES DE SAINT-ANTOINE-DE-
TILLY 

955, rue de l’Église (sous-sol) 

 
PROGRAMME D’ATELIERS 2011-2012 

 
1.  SEPTEMBRE : Tricot de bas de laine (suite) 

2.  OCTOBRE : Broderie au point de croix 

3.  NOVEMBRE : Cartes de vœux : technique Iris Folding 

4.  DÉCEMBRE : Boule de Noël 

5.  JANVIER : Pointes folles, confection d’un napperon 

6.  FÉVRIER : Broderies pour pointes folles 

7.  MARS : Frivolité 

8.  AVRIL : Tricot au crochet : points de base 

9.  MAI : à déterminer 

10.  JUIN : à déterminer 

 
Pour information : 418 886-2129 
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Invitation à une rencontre scoute 
 
Être scout, c’est la vie dans la nature, être vrai, 
débrouillard et solidaire, rendre service, découvrir 
et créer de ses mains, protéger l’environnement. 
 
Le jeu est le premier éducateur. 
 
Apprentissage des valeurs de la coopération 

 

 
 
 

 

 

 

Le vendredi 9 septembre 2011, 

à 19 h 
 
Pour information, appelle-nous : 
 

� 7-8 ans : Sylvie 418 886-4383 
 
� 9-10-11 ans : Akela 418 926-2473 ou 

                                  Bagheera 418 886-4383 
 

� 12-14 ans : Sylvie 418 886-4383 
 

 
 

AMIS DU MARAIS 
 
Pour faire suite à une recommandation qui avait été faite 
lors de notre assemblée générale d’avril, les Amis du 
marais ont adressé une demande au conseil municipal 
de Saint-Antoine-de-Tilly pour que l’un de ses 
conseillers soit nommé afin de permettre une meilleure 
communication entre notre organisme et la Municipalité. 
En réponse à cette demande, le conseil municipal a 
mandaté Mme Johanne Guimond comme représentante 
de la Municipalité auprès des Amis du marais. Nous 
sommes très heureux de pouvoir travailler avec 
Mme Guimond et nous remercions le conseil municipal 
d’avoir répondu favorablement à notre demande.  
 
Pierre Marchildon 
Président  
 

BIBLIOTHÈQUE LA CORNE DE BRUME 
 
HORAIRE 
 
Mardi 19 h à 21 h 

Mercredi 19 h à 21 h 

Jeudi 10 h à 11 h 

Dimanche 10 h à 12 h 

 

 
 

SPECTACLE-CONCERT 
 

 
 
 
 
 
 
                                

  
 Date : 22 octobre 2011  
 Heure : 20 h  
 Lieu : église de Saint-Antoine-de-Tilly  
 Prix : 35 $ 
 
Billets disponibles au Manoir de Tilly, 3854, chemin de 
Tilly, Saint-Antoine-de-Tilly 
Téléphone : 418 886-2407 
Courriel : info@manoirdetilly.qc.ca  
 
La Société de conservation du patrimoine collectif de 
Saint-Antoine-de-Tilly vous offre un spectacle-concert de 
Richard Abel (à gauche) et Corneliu Montano (à droite) en 
l’église de Saint-Antoine-de-Tilly le 22 octobre 2011 à 
20 h.   
 
Accompagnés de 6 à 8 musiciens, Richard Abel et 
Corneliu Montano ont mis en commun leur talent musical 
pour concocter un répertoire en musique et en chansons.  
Voici quelques pièces qui seront interprétées par :  
 
   Richard Abel -  Don’t cry for me Argentina  
 -  Chiquitta (Abba) 
 -  Chariots of Fire  

 
  et Corneliu Montano -  Hallelujah (Leonard Cohen)  
 -  Ballade pour Adeline 
 -  Con te Partiro  

 
 
Merci de votre participation à la conservation de notre 
patrimoine. 
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INVITATION  SPÉCIALE  À  TOUTE  LA  POPULATION DE L A MRC DE LOTBINIÈRE  
 
Pour sa 7e année , le comité organisateur de la Randonnée Lotbinière à vélo vous propose de découvrir de nouveaux 
paysages. Les 4 parcours proposés vont sillonner les routes des municipalités de Saint-Agapit, Saint-Flavien, Saint-
Apollinaire, Sainte-Croix, N.-D.-S.-C. d’Issoudun, Laurier-Station, Saint-Édouard-de-Lotbinière, Leclercville et 
Lotbinière.  
 
Des cyclistes de tous niveaux sont attendus le dimanche 18 septembre prochain.   
VENEZ DÉCOUVRIR VOTRE RÉGION ET PÉDALER EN TOUTE SÉCURITÉ! 
 
Parcours proposés      Partenaires du parcours       Distance           Vitesse du peloton  
Familiale                       Maison de la famille                 Environ 20 km             12 km/h 
Populaire                      Desjardins                                Environ 45 km             18 km/h 
Sportive                        Tourisme Lotbinière             Environ 78 km             24 km/h et 27 km/h 
Express                        MRC de Lotbinière              Environ 126 km           30 km/h 
 
Inscription AVANT le 31 août (supplément de 5 $ apr ès cette date).  
 
Pour obtenir des renseignements supplémentaires ou pour vous inscrire, visitez le site Internet 
www.lotbiniereavelo.com ou téléphonez à M. Daniel Lemay au 418-926-3407.  
 

 
 
 

CENTRE DE JOUR FAMILLE DE LOTBINIÈRE 
 

Atelier pour parents et enfants de 0 à 5 ans 
 

 
Pour les parents 

 
S’informer, s’amuser et échanger des points de vue sur 
différents thèmes : 

� Les comportements 
� La discipline 
� Les règles 
� Mon rôle de parent 
� Etc. 

 
Pour les enfants 

 
Une occasion différente d’apprendre et d’être avec 
d’autres enfants 
 
Des thèmes différents sont abordés chaque semaine : 

� Jeux moteurs (motricité globale) 
� Dessin, découpage, enfilage (motricité fine) 
� Lecture, les couleurs 
� Les parties du corps 
� Etc. 

 
 

Les centres de jour famille de Lotbinière se déplaceront dans 4 municipalités de la MRC.  
 

En avant-midi, de 9 h à 11 h. 
 

� SAINT-NARCISSE, les mardis, à partir du 20 septembr e 2011  
� VAL-ALAIN, les mercredis, à partir du 21 septembre 2011  
� SAINT-ÉDOUARD, les jeudis, à partir du 22 septembre  2011  
� SAINT-APOLLINAIRE, les vendredis, à partir du 23 se ptembre 2011  

 
 
         C’est gratuit!                    Inscription : 41 8 881-3486                Demandez Judith Paquet 

7e édition 
18 septembre 2011 
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Depuis son incorporation en 2006, la Corporation de 
solidarité en sécurité alimentaire de Lotbinière (CoSSAL)  
se donne pour mission d’assurer une sécurité alimentaire 
aux ménages en situation de précarité résidant sur le 
territoire de la MRC de Lotbinière. En 2010, un total de 
208 ménages et 437 personnes différentes ont été 
desservis lors des distributions alimentaires régulières. 
Face à l’incessante croissance des besoins alimentaires 
dans la région, la CoSSAL entend améliorer la qualité et la 
quantité de denrées au panier offert en établissant des 
ententes avec les citoyens et les entreprises 
agroalimentaires pour la récupération de surplus de jardin 
ou de production. La CoSSAL vous invite à être solidaire 
avec ses actions si, à une certaine période de l’année, 
vous avez un surplus dans votre production (fruits, 
légumes ou autres), des produits déclassés ou inadéquats 
pour la vente au détail et dont vous ne savez pas trop quoi 
faire. À cet effet, nous serons disposés à les récupérer 
selon votre convenance pour une redistribution aux 
familles de Lotbinière dans le besoin. 
En répondant favorablement à notre offre, vous soutenez 
le développement de solutions collectives en sécurité 
alimentaire.   
 
Pour information : Catherine Martel, coordonnatrice 
Corporation de solidarité en sécurité alimentaire de 
Lotbinière (CoSSAL) 
2-372, rue St-Joseph, Laurier-Station (Québec)  G0S 1N0 
Tél. : 418 728-4201  
 

 
 
 

COMMUNIQUÉ 
 

Le 211 disponible chez vous! 
 

Le 211 est un service d’information et de référence gratuit 
et confidentiel qui dirige les personnes vers les ressources 
existant dans la communauté dans les régions de la 
Capitale-Nationale (Québec, Portneuf et Charlevoix) et de 
Chaudière-Appalaches.  

Les préposés du Service 211 sont en mesure de 
comprendre le problème qui leur est soumis et de trouver 
l’organisme ou le service qui répondra le mieux aux 
besoins de la personne. Le service est offert en français et 
en anglais et est adapté aux besoins des malentendants. 

Les heures d’ouverture sont du lundi au vendredi de 
8 h à 21 h et les samedis et dimanches de 8 h à 18 h.  
 
Un service de clavardage et un accès à la base de 
données sont aussi disponibles sur le site Internet du 211 
pour les personnes qui désirent faire leur propre recherche 
à la maison ou à leur travail.  
Voici l’adresse : www.211quebecregions.ca  

 
CENTRE-FEMMES DE LOTBINIÈRE 

 
Programmation septembre 2011 

 
INSCRIPTIONS D’ACCÈS-LOISIRS 
Pour ce programme, les municipalités ou les services de 
loisirs réservent des places dans le cours qu’ils offrent 
(taekwondo, piscine, yoga, etc.) pour les rendre 
disponibles gratuitement aux personnes ou aux familles 
à faible revenu. Pour vous inscrire, vous devez fournir 
une preuve de revenu et vous présenter au Centre-
Femmes : 
Jeudi 8 septembre, de 13 h 30 à 18 h 
Vendredi 9 septembre, de 9 h à 11 h 
 
 
ANTIDOTE I : UNE QUÊTE D’ IDENTITÉ  
Série de 10 rencontres  
Pour celles qui désirent prendre un temps d’arrêt pour 
faire le point sur leur vie de femme.  
Mercredi, 28 septembre au 30 novembre, à 13 h 15.  
 
 
JOURNÉE NATIONALE DES CENTRES DE FEMMES  
L’égalité, où en sommes-nous? Présentation du portrait 
statistique des femmes de Chaudière-Appalaches et de 
Lotbinière par le Conseil du statut de la femme.  
Mardi 4 octobre, de 10 h 30 à 12 h. 
Cette année, l’activité est ouverte à nos partenaires et 
alliés qui agissent sur les conditions de vie des femmes 
de Lotbinière.  
 
 
COURS D’INITIATION À L ’ INFORMATIQUE 
Pour débutantes (série de 5 rencontres) 
 
Lundi, 26 septembre au 31 octobre 

� Groupe 1 : de 9 h 30 à 11 h 30 
� Groupe 2 : de 13 h 30 à 15 h 30  

 
Mardi, 4 octobre au 1 er novembre 

� Groupe 3 : de 19 h à 21 h 
 
Lundi, 7 novembre au 5 décembre 

� Groupe 4 : de 9 h 30 à 11 h 30 
� Groupe 5 : de 13 h 30 à 15 h 30 

 
En plus de ces activités, la relation d’aide, la référence, 
la bibliothèque et les groupes de cuisine collective se 
poursuivent. 
 
Pour vous inscrire : 418 728-4402 
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À VENDRE À LA MAIRIE 
 
 

COMPOSTEURS 
 
Vous pouvez acheter votre 
composteur à la mairie,  
au coût de 35 $. 
 
 
FILM SUR SAINT-ANTOINE-DE-TILLY  
 
Vous pouvez acheter le film (DVD) 
sur Saint-Antoine-de-Tilly 
produit par M. Marcel Lefebvre,  
à la mairie, au coût de 10 $. 
 
 
LIVRE HISTORIQUE SUR SAINT-ANTOINE-DE-TILLY  
 
Vous pouvez acheter le livre écrit par Lise Drolet-Michaud 
et Solange Bergeron, 
Et du fleuve jusqu’à la fin des terres… 
1702-2002, au coût de 25 $. Ce livre 
relate le mode de vie des premiers 
habitants venus s’installer dans notre 
région.  
 
 
CIRCUITS DU PATRIMOINE BÂTI  
 
Vous pouvez acheter le cahier Circuits du patrimoine bâti, 
Saint-Antoine-de-Tilly produit lors des fêtes du 300e de la 
municipalité. Il contient une petite description des maisons 
patrimoniales dans chaque secteur. Vous pouvez vous le 
procurer pour 5 $. 
 
 
LIVRE SUR LOTBINIÈRE  
 
Un nouveau livre sur la MRC de Lotbinière et ses 
municipalités vient de paraître aux Éditions GID. Ce très 
beau livre de Jean-Claude Germain et Hélène Tousignant 
contient de magnifiques photographies de chacune des 18 
municipalités de la MRC. 

 
Il est disponible pour consultation à la 
bibliothèque La Corne de brume et 
également en vente au prix de 49,95 $ à 
la mairie. 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

TEL-ÉCOUTE DU LITTORAL  
 

Moments difficiles?  En parler, ça fait du bien… 
 

Tel-Écoute du Littoral  est un service d’écoute 
téléphonique anonyme et confidentiel pour toute 
personne qui ressent le besoin de parler de son vécu, 
qui se sent seule, qui a des idées noires ou pour tout 
autre problème. Parce que vous êtes importants pour 
nous, appelez-nous, nous vous écouterons. Nos 
bénévoles écoutants sont spécialement formés pour 
vous répondre... 

 
LIGNE D’ÉCOUTE SANS FRAIS : 418 728-4445 
 

Lundi au vendredi de 18 h à 3 h du matin 
Samedi et dimanche de midi à 3 h du matin 
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